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©  Un  dispositif  de  boîtes  à  ressort  pour  l'isolation  des  fondations  de  voies  ferrées. 

©  Dispositif  permettant  la  mise  en  oeuvre  de  fon- 
dations  élastiques  des  réseaux  ferroviaires  destinées 
à  assurer  le  filtrage  des  nuisances  vibratoires  occa- 
sionnées  par  le  passage  des  trains  ou  métros  en 
agglomération. 

L'invention  concerne  des  dalles  béton  de  grande 
longueur,  reposant  sur  des  ressorts  hélicoïdaux 
combinés  avec  des  amortisseurs,  sur  lesquelles  sont 
installées  les  voies  ferrées. 

Ces  dalles  de  grande  longueur  sont  coulées  sur 
place  et  levées,  après  séchage,  sur  leurs  appuis 
élastiques  sous  l'action  de  vérins  hydrauliques. 
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Lorsque  les  nuisances  vibratoires  et  acousti- 
ques,  générées  par  le  trafic  ferroviaire,  sont  jugées 
inacceptables  pour  la  traversée  aérienne  ou  souter- 
raine  d'une  zone  d'habitation,  il  est  possible,  lors 
de  la  conception  des  voies  de  chemins  de  fer,  de 
désolidariser  globalement  les  fondations  de  celles- 
ci  et  filtrer  ainsi  efficacement  les  trépidations. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
permettant  la  mise  en  oeuvre  de  dalles  béton  arme 
de  grande  longueur,  coulées  sur  place  et  levées, 
après  séchage,  par  l'action  combinée  de  boites  à 
ressorts  hélicoïdaux  et  de  vérins  hydrauliques,  au 
travers  de  réservations  préalablement  embéton- 
nées. 

La  technique  antérieure  a  la  présente  invention 
pour  la  mise  en  oeuvre  de  telles  fondations  consis- 
te  à  couler  le  béton  sur  des  plaques  ou  des  élé- 
ments  en  matières  de  synthèse  aux  caractéristi- 
ques  élastiques  limitées  et  mal  connues.  Cette 
technique  ne  permet  pas  d'obtenir  des  fréquences 
propres  d'installation  suffisamment  basses  pour  ga- 
rantir  un  bon  filtrage.  En  outre,  lors  de  la  mise  en 
oeuvre,  des  ponts  rigides  se  créent  entre  dalle 
primaire  et  dalle  suspendue.  Ces  points  durs  favo- 
risent  la  transmission  solidienne. 

Par  ailleurs,  les  boites  à  ressorts  intégrables,  à 
vis  de  réglage,  disponibles  actuellement  sur  le 
marché,  ne  permettent  pas,  jusqu'à  ce  jour,  le 
levage  et  la  reprise  des  efforts  horizontaux  des 
fondations  de  voies  ferrées. 

Le  présent  procédé,  qui  conserve  les  avanta- 
ges  liés  à  l'utilisation  de  ressorts  hélicoïdaux,  per- 
met,  par  la  mise  en  oeuvre  de  vérins  hydrauliques, 
le  levage  de  charges  lourdes.  L'absence  de  vis  de 
réglage,  en  partie  basse,  dans  la  présente  invention 
garantit  la  reprise  des  efforts  horizontaux  générés 
par  les  courbes  de  la  voie. 

La  présence  d'amortisseurs  visqueux  combinés 
avec  les  ressorts  complètent  l'efficacité  de  la  sus- 
pension  lors  du  passage  des  convois. 

Une  fois  l'opération  de  levage  et  de  réglage  de 
la  fondation  terminée,  les  vérins  hydrauliques  sont 
écartés  et,  comme  dans  le  cas  d'un  plancher  flot- 
tant  sur  boîtes  à  ressorts,  la  fondation  de  la  voie 
ferrée  est  totalement  désolidarisée  de  la  dalle  pri- 
maire. 

Le  dispositif  hydraulique  permet  de  faire  varier 
les  caractéristiques  de  la  suspension  en  fonction 
d'une  éventuelle  évolution  des  charges. 

Le  choix  des  ressorts  et  des  amortisseurs  et 
leur  répartition  permet  de  reprendre  les  charges 
statiques  (fondation  béton)  et  dynamiques  (passage 
des  convois)  en  fonction  du  trace  de  la  voie.  En 
particulier,  lors  du  passage  de  la  zone  non-isolée  à 
la  zone  isolée,  les  appuis  seront  concentrés  pour 
augmenter  la  raideur  de  la  fondation  et  permettre 
un  passage  progressif  en  voies  suspendues. 

Les  boîtes  à  ressort  destinées  à  la  suspension 
des  fondations  de  voies  ferrées  sont  constituées  : 

-  d'une  réservation  avec  ancrages,  embéton- 
née  lors  de  la  coulée  et  protégée  contre  la 

5  corrosion, 
-  d'un  noyau  constitué  par  un  ressort  protégé 

et  ses  plaques  d'appui  inférieures  et  supé- 
rieures,  et  d'un  éventuel  amortisseur, 

-  d'un  trèfle  équipé  de  3  vis  de  réglage  assu- 
io  rant  le  rôle  de  verrou  et  permettant  le  réglage 

en  hauteur  de  l'appui, 
-  d'un  outillage  hydraulique  dont  la  mise  en 

oeuvre  est  limitée  aux  opérations  de  levage 
et  de  réglage, 

75  -  d'un  couvercle  assurant  l'étanchéité  après 
dépose  du  vérin. 

La  figure  1  représente  une  coupe  de  principe 
d'une  voie  suspendue. 
La  figure  2  représente  la  vue  longitudinale  cor- 

20  respondante. 
La  figure  3  représente  une  coupe  de  boite  à 
ressort  avec  son  amortisseur. 
La  figure  4  représente  la  boite  à  ressort  introdui- 
te  dans  la  réservation. 

25  La  figure  5  représente  la  mise  en  oeuvre  du 
vérin  pour  le  levage  progressif  de  la  fondation 
de  la  voie  ferrée. 
La  figure  6  représente  la  boite  à  ressort  après 
dépose  du  vérin  et  fermeture  du  couvercle. 

30  Le  dispositif  de  la  présente  invention  est  donc 
constitué  d'une  réservation  ©  intégrée  dans  la 
dalle  ©  lors  de  la  coulée  du  béton,  la  dalle 
primaire  ©  servant  de  coffrage.  Des  ancrages 
prévus  sur  les  réservations  @  permettent  de 

35  solidariser  celles-ci  avec  le  béton  et  son  armature. 
Après  séchage  de  la  dalle,  la  boite  à  ressort  ©  

est  introduite  dans  la  réservation  et  tournée  de 
60°  pour  que  le  trèfle  ©  assure  son  rôle  de 
plaque  d'appui. 

40  Le  vérin  ©  est,  à  son  tour,  introduit  et  verrouil- 
lé  dans  la  réservation  pour  assurer  le  levage  de  la 
dalle  par  pression  sur  le  ressort.  Les  3  vis  ®  sont 
alors  vissées  jusqu'au  contact  sur  la  plaque  d'appui 
supérieure  ©  du  ressort.  L'opération  est  progressi- 

45  ve  et  peut  être  renouvellée  jusqu'à  la  hauteur  de 
levage  souhaitée. 

Le  vérin  est  ensuite  libéré  de  sa  pression  hy- 
draulique  et  déverrouillé  de  la  réservation.  Les  3 
taquets  ©  interdisent  tout  glissement  horizontal  de 

50  la  partie  supérieure  du  ressort. 
Le  couvercle  ©  est  mis  en  place  avec  un  joint 

d'étanchéité  adapté  @  . 

Revendications 
55 

1.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  fondations 
élastiques  pour  voies  ferrées,  caractérisé  en  ce 
qu'il  est  constitué  d'appuis  ponctuels,  capables 
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de  permettre  le  levage  et  le  réglage  de  la 
fondation. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1)  caractérisé 
en  ce  qu'il  peut  reprendre  les  efforts  horizon-  5 
taux  provoqués  par  le  passage  des  convois 
dans  les  courbes. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1)  caractérisé 
en  ce  qu'il  peut  être  combiné  avec  un  amortis-  10 
seur  visqueux. 

4.  Dispositif  selon  les  revendications  1)  et  2)  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  visitable  après  la  mise 
en  service  de  la  fondation  élastique  pour  per-  75 
mettre  le  démontage,  le  réglage  et  l'accord  en 
fréquence  en  cas  d'évolution  des  conditions  du 
trafic  ferroviaire. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  20 
cations  précédentes  caractérisé  en  ce  que  les 
ressorts  hélicoïdaux  et  l'intérieur  des  boites  à 
ressort  sont  protégés  contre  la  corrosion. 
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